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Déclaration du CoGREE
Réseau de Coordination sur la Religion et l’Education en Europe

adoptée par le groupe de pilotage du CoGREE à Crêt Berard le 20 janvier 2007

L’éducation et la religion dans un contexte européen

A. Points de départ

1. La coexistence des personnes de(s) cultures différentes est dominée par leurs
perceptions/visions du monde soit religieuses soit non religieuses. La
connaissance de la diversité, qui provient de l’apprentissage, doit être facilitée
par le système de formation publique.

2. La conscience de l’importance de la religion pour le développement de
l’individu ainsi que pour la vie commune au sein de la société est devenue de
plus en plus signifiante au cours des dernières années.

B. L’éducation et la Religion

3. Pour autant que l’éducation ignore l’explication religieuse de l’expérience
spirituelle de l’humanité, elle est défaillante en tant que telle.

4. Les concepts et les idées visant le développement des systèmes de formation de
l’Europe doivent tenir compte de l’éducation à la religion. Il s’ensuit qu’un
dialogue là-dessus avec les communautés religieuses est nécessaire.

C. La Contribution de la éducation à la religion.

5. L'éducation à la religion est pertinent au système de formation en général, avec
une diversité de perceptions compte tenu des spécificités des contextes
nationaux et régionaux et des particularités historiques.

6. L’éducation à la religion est un élément intégral de l’éducation qui vise la
formation de personnes indépendantes et actives. Elle doit être un élément de
l’éducation générale ainsi que de la formation professionnelle

7. En tant que matière scolaire (ordinaire) dans la plupart des pays de l’Europe
l’éducation religieuse est un aspect intégral de l’éducation à la citoyenneté
démocratique. L’éducation à la tolérance et la paix est déficiente sans une
éducation à la religion.

8. Quelconque soit l’école/dans toutes les écoles, l’éducation religieuse est
respectueuse du droit fondamental à la liberté religieuse y inclus le droit d’être
sans religion et d’avoir une religion.


